
Ces conclusions ne sont pas libres de droits. Leur citation et leur exploitation commerciale éventuelles doivent respecter les règles fixées par 
le code de la propriété intellectuelle. Par ailleurs, toute rediffusion, commerciale ou non, est subordonnée à l’accord du rapporteur public 
qui en est l’auteur. 

1

N°s 433832 433834 Associations sortir du nucléaire et Greenpeace

6ème et 5ème chambres réunies

Séance du 25 janvier 2021
Lecture du 15 février 2021

CONCLUSIONS

M. Stéphane Hoynck, Rapporteur public

Dans quelques semaines, cela fera dix ans qu’est survenue à Fukushima Daiichi la seconde 
catastrophe de centrale nucléaire classée au niveau 7 jamais survenue, le niveau d’accident le 
plus élevé de la classification de l’agence internationale de l’énergie atomique. 

A la suite de cet accident, l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN) a prescrit à la société 
Electricité de France (EDF) la réalisation d’ évaluations complémentaires de la sûreté de 
l’ensemble des réacteurs nucléaires situés en France, au terme de laquelle, après avoir estimé 
que ces installations présentaient un niveau de sûreté suffisant pour ne justifier l’arrêt 
immédiat d’aucune d’entre elles, elle a prescrit un certain nombre de mesures destinées à 
augmenter leur robustesse en cas de situation extrême. L’ASN a ensuite en 2012 imposé à 
EDF la mise en place, au plus tôt et en tout état de cause avant le 31 décembre 2018, d’un 
moyen d’alimentation électrique supplémentaire, le « diesel d’ultime secours » ou DUS, 
destiné, en cas de perte des autres alimentations électriques externes et internes, à alimenter 
les systèmes et composants essentiels à la maîtrise des fonctions fondamentales de sûreté dans 
des situations extrêmes.

EDF a toutefois indiqué à l’ASN qu’elle ne serait pas en mesure de respecter cette échéance 
de fin 2018 pour 54 réacteurs en raison de difficultés rencontrées dans les opérations de 
construction et de mise en service des DUS. L’ASN a alors décidé de reporter ces travaux, en 
les échelonnant entre le 30 juin 2019 et le 31 décembre 2020. C’est la 1ere décision attaquée 
par les associations requérantes.

S’agissant des deux réacteurs de la centrale de Fessenheim, également visés des mesures 
similaires de renforcement de la robustesse des installations en 2012, EDF a fait valoir en 
2018 que ce site devant désormais être définitivement mis à l’arrêt à l’échéance de son 4eme 
réexamen, ce qui n’était pas le scénario prévu en 2012, ce type de prescription n’était pas 
« envisageable ou adapté ». L’ASN a alors supprimé ou modifié certaines prescriptions et en a 
pris d’autres. C’est la seconde décision attaquée. Vous pourrez joindre les deux requêtes qui 
posent des questions similaires, au moins sur le plan technique.  
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1.1 S’agissant de l’affaire 433832, qui concerne la décision relative au report de la date limite 
pour effectuer les travaux prescrits, il résulte de l’instruction et de la mesure supplémentaire 
d’instruction menée par votre 6eme chambre qu’une partie très importante des travaux 
prescrits sont maintenant achevés. 54 réacteurs étaient concernés sur 17 sites 
électronucléaires. A la date du 31 décembre 2019, 35 diesels d’ultime secours, sur les 54 visés 
étaient installés. Un peu moins d’un an plus tard, à la date du 11 décembre 2020, EDF et 
l’ASN ont répondu à votre mesure supplémentaire d’instruction en indiquant que les travaux 
étaient achevés pour l’intégralité des sites à l’exception de Paluel. Pour ce site, un des quatre 
réacteurs a été mis en service, mais pour les 3 autres, un nouveau report avait été demandé par 
l’EDF et accordé par l’ASN dans le contexte en particulier de l’épidémie de covid-19. 

Les prescriptions en cause dans les deux décisions de l’ASN sont prisent en application de 
l’article L593-10 du code de l’environnement, et sont soumises à un contentieux de pleine 
juridiction, dans lequel il appartient au juge de se prononcer sur l’étendue des obligations 
mises à la charge de l’exploitant par l’ASN au regard des circonstances de fait et de droit 
existant à la date à laquelle il statue, selon une logique que l’on retrouve de longue date dans 
les plein contentieux environnementaux. Cette logique conduit à constater le non-lieu en 
matière de police des ICPE si l’acte attaqué est rapporté par l’autorité compétente avant que le 
juge ait statué, que ce retrait ait ou non acquis un caractère définitif (CE SARL Entreprise 
H. Olivo, n° 259061 du 5 juillet 2006 au Rec.).  

Le non-lieu est constaté ainsi lorsqu’intervient une nouvelle décision (pas nécessaire de 
retrait, cf CE Société Maroni  Transport International 17 décembre 2014 n°364779 aux T. ; 
CE 9 juillet 2010 Sté NRJ12  n°309352 309353 aux T.). 

Plus récemment, vous avez jugé dans une affaire SAS GGL Aménagement n° 418921 du 
18 décembre 2019 aux T. qu’il n’y a plus lieu de statuer sur une mise en demeure lorsqu’il y a 
eu complète exécution des mesures prescrites. Des circonstances de fait, sans disparition 
juridique de l’acte attaqué, conduisent donc également à constater le non-lieu en plein 
contentieux environnemental lorsque la mesure de police n’est plus susceptible de produire 
des effets à la date à laquelle le juge statut. Cette solution, qui appelle seulement la réserve du 
cas où le changement de situation qui fait disparaitre les effets de l’acte litigieux n’est survenu 
que pour assurer l’exécution d’une décision de justice (CE 17 décembre 2014 Maroni 
Transports n° 364779), est transposable ici et vous conduira donc à constater le non-lieu de la 
requête dirigée contre la décision n° 2019-DC-0662 de l’ASN du 19 février 2019 précitée en 
tant qu’elle concerne les sites autres que celui Paluel.

1.2 Pour ce qui reste à juger, les requérants soutiennent d’abord que l’adoption de l’acte 
attaqué a suivi une procédure irrégulière s’agissant de la participation du public. 

La décision attaquée, comme celle d’ailleurs dont nous allons vous reparler dans un instant 
concernant Fessenheim, a été soumise à une procédure de participation du public du 22 
octobre au 5 novembre 2018 puis du 21 décembre 2018 au 10 janvier 2019. Il n’est pas 
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contesté que lors de la 1ere procédure, l’ASN a omis d’annexer le dossier de demande d’EDF 
au projet de décision mis en ligne sur son site Internet. Mais elle a réparé son erreur la 
seconde fois. 

Il ne nous semble pas que vous puissiez raisonner comme si la seconde consultation, en 
purgeant la 1ere de ses insuffisances, rendrait la critique contre cette 1ere consultation 
totalement inopérante. On pourrait, au moins en théorie, imaginer que des personnes aient pu 
répondre à la consultation sur la base d’informations incomplètes, et ensuite se désintéresser 
de la consultation réalisée selon les règles, de sorte que leur contribution la seconde fois aurait 
été différente. Le cas d’information erronées dans la 1ere consultation, et pas seulement 
lacunaires, appelleraient sans doute une plus grande attention dans la mise en place de la 
seconde. 

Mais pour que les irrégularités de la 1ere consultation rejaillissent sur la seconde, il faut 
démontrer que les participants de la première ont été empêchés de participer à la seconde, ou 
plus généralement démontrer que la seconde a été biaisée en raison de la 1ere. Rien ne permet 
de l’affirmer ici, notamment le fait qu’un nombre inférieur d’observations ait été formulé dans 
le cadre de la seconde procédure ou que celle-ci se soit déroulée pour partie pendant les 
congés de fin d’année, alors que les remarques faites la 1ere fois ont été prises en compte. 
Vous écarterez donc le moyen. 

1.3 Sur le fond, la requête critique la décision au titre de l’erreur manifeste d’appréciation, 
mais votre office de plein contentieux justifie un contrôle normal sur l’appréciation des 
risques de l’installation nucléaire, comme vous l’avez déjà jugé sans que ce point ne soit fiché 
(CE 17 octobre 2014 CRIILAN n.361315 aux T. ; 28 novembre 2014 n°367013 Fédération 
Réseau sortir du nucléaire aux T.; 22 février 2016 République et Canton de Genève aux T. 
n°s 373516 373517)

L’argumentation des requérants est pour l’essentiel qu’au regard des enjeux de sureté, le 
report de l’installation de ces diesels d’ultime secours n’aurait pas dû être accordé. Si l’on suit 
la logique de ce raisonnement, tout report serait trop risqué et plutôt que de l’accorder il 
faudrait que l’ASN fasse au moins usage de ses pouvoirs pour suspendre à titre provisoire et 
conservatoire le fonctionnement de ces centrales, notamment sur le fondement de l’article 
L. 593-22, comme ce qui était demandé dans une affaire jugée le 12 février 2020 Association 
Trinationale de Protection Nucléaire n°428414, 428415. Elles font également valoir qu’EDF 
aurait retenu, au terme d’une procédure d’appel d’offres contestée, pour la fabrication de ces 
matériels, des entreprises ne présentant pas les compétences techniques requises, mais ce 
point n’est pas pertinent pour savoir s’il fallait imposer les DUS, et surtout si on pouvait 
accepter de reporter l’échéance de leur installation ; 
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De son côté, l’ASN rappelle ce qu’elle avait indiqué dans sa décision, à savoir qu’en 
application de la réglementation, chaque réacteur dispose, dès sa conception, de multiples 
sources d’alimentation électrique, et notamment de deux générateurs de secours redondants 
conçus pour résister aux agressions devant être prises en compte dans la démonstration de 
sûreté de l’installation. Les DUS qu’elle a demandé à EDF d’installer ont pour but de 
renforcer encore davantage la sûreté des installations, dans le cadre d’un scénario extrême, 
susceptible de se produire tous les 20 000 ans se traduisant par une perte de l’ensemble des 
alimentations électriques et, concomitamment, de la source de refroidissement ultime : les 
matériels en cause n’ont ainsi pas pour objet de remédier à des insuffisances ou à des 
manquements au regard de la réglementation applicable aux INB, mais de renforcer ou 
compléter les dispositifs de sûreté existants.

Ce qui nous parait déterminant est que s’agissant des systèmes de secours existant, l’ASN a 
imposé à EDF de vérifier leur fiabilité et leur conformité à la réglementation au moyen de 
contrôles réalisés in situ, et que rien ne laisse craindre qu’ils pourraient être affectés de 
défauts tels que le report de l’échéance de mise en place des diesels d’ultime secours permis 
par la décision attaquée fasse peser des risques graves et imminents, qui justifieraient et 
nécessiteraient même une suspension du fonctionnement des installations en cause, sur le 
fondement de l’article L. 593-22. 

Face à une impossibilité suffisamment documentée de procéder à la mise en place des DUS à 
Paluel et au regard des mesures complémentaires que l’ASN a imposées en raison du retard 
dans leur installation, il nous semble donc que la décision attaquée n’est pas entachée d’erreur 
d’appréciation. 

2. L’affaire 433834 se situe dans une configuration différente, puisque l’ASN qui avait 
prescrit des travaux de même nature, a finalement fait droit à la demande d’EDF de ne plus 
les exiger compte tenu du contexte de la fermeture des deux tranches de Fessenheim intervenu 
postérieurement à l’édiction de ces prescriptions.

Il faut d’abord préciser que l’intervention du décret du 18 février 2020 portant abrogation de 
l’autorisation d’exploiter les deux tranches de la centrale à compter des 22 février et 
30 juin 2020 ne rend pas sans objet le présent contentieux. Ce décret abroge l’autorisation 
requise au titre du code de l’énergie, mais ne modifie pas par elle-même les prescriptions 
découlant de la police des installations nucléaires de base qui figurent au code de 
l’environnement. En effet, conformément au dernier alinéa de l’article L593-26 du code de 
l’environnement, l'installation reste, jusqu'à l'entrée en vigueur du décret de démantèlement 
mentionné à l'article L. 593-28, soumise aux dispositions de son autorisation mentionnée à 
l'article L. 593-7 et aux prescriptions définies par l'Autorité de sûreté nucléaire, ces dernières 
pouvant être complétées ou modifiées en tant que de besoin.
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Un premier moyen relatif à la participation du public se situe dans la même configuration que 
dans l’affaire précédente puisque la procédure de participation a été menée de concert. Il 
appelle une réponse identique. 

Sur le fond, c’est une erreur d’appréciation qui est à nouveau soulevée. Vous avez déjà 
examiné les conditions de sécurité de la centrale de Fessenheim dans le contexte de sa fin 
d’exploitation par une décision du 12 février 2020 Association Trinationale de Protection 
Nucléaire n° 428414, 428415, où l’association requérante cherchait à obtenir la suspension 
immédiate du fonctionnement de la centrale, de la part du ministre ou de l’ASN, en raison des 
risques graves que cette installation présenterait, selon elle, pour la sécurité, la santé et la 
salubrité publiques et pour la protection de la nature et de l’environnement. 

Parmi les risques qui étaient mis en avant dans ces affaires figurait déjà l’absence de 
réalisation de travaux visant à la construction de moyens d’alimentation électrique 
supplémentaires. Sur ce point vous aviez relevé que l’ASN avait renoncé, à la demande 
d’EDF, à cette prescription au profit d’un renforcement par l’exploitant de la fiabilité des 
sources électriques existantes, notamment par la réalisation rapide de contrôles in situ de leur 
conformité. Vous aviez estimé qu’il ne résultait pas de l’instruction que l’absence de 
réalisation des travaux prescrits par la décision du 26 juin 2012, autorisée par l’ASN compte 
tenu du nouveau contexte concernant cette centrale, ferait par elle-même courir des risques 
graves pour les intérêts visés à l’article L. 593-1 du code de l’environnement précité justifiant 
la mise en œuvre des mesures de suspension immédiate qui avaient été refusées par l’ASN et 
le ministre. 

En l’espèce la question se pose un peu différemment, s’agissant de l’éventuelle erreur 
d’appréciation au regard des enjeux de sécurité à avoir édicter de nouvelles prescriptions 
moins contraignantes, mais on voit, comme nous l’avons indiqué dans la précédent affaire, 
que la question du renoncement à une prescription et de l’obligation de suspendre le 
fonctionnement d’une INB sont les deux faces de la même pièce : soit on estime que 
l’installation, sans les prescriptions abandonnées, ne présente pas un risque inacceptable et cet 
abandon est légal et ne doit pas entrainer une suspension du fonctionnement de l’installation, 
soient ces prescriptions sont indispensables sans délai et l’incapacité de les mettre en œuvre 
immédiatement doit entrainer une telle suspension. 

Les requérants font valoir que « même sur un réacteur à l’arrêt, les piscines abritant le 
combustible nucléaire usé ayant encore besoin d’alimentation électrique pendant plusieurs 
années ». 

Pour sa part, en défense, EDF indique que « l’arrêt définitif des réacteurs en 2020 sera suivi 
d’une période … d’environ 3 à 5 ans durant laquelle les combustibles usés seront entreposés 
dans la piscine de désactivation du combustible de chaque réacteur, dans l’attente de leur 
transfert vers le site de retraitement Orano de La Hague. Cette piscine devra rester 
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fonctionnelle après l’arrêt et être toujours secourue par des éléments du noyau dur 
permettant de faire face à des agressions allant au-delà du dimensionnement initial. ». 

Ceci confirme en tous cas qu’il ne peut pas y avoir non-lieu ici.  

La question est donc de savoir si les mesures prescrites permettent de garantir l’exigence de 
sureté de l’installation jusqu’à l’évacuation définitive du combustible de Fessenheim. Le 
raisonnement ici n’est pas différent dans son principe de celui à retenir dans le dossier 
précédent : l’installation de DUS initialement prescrite n’a pour fonction que de compléter 
l’ensemble des systèmes d’alimentation électriques présents sur le site, dont l’ASN a, par la 
même décision, imposé à EDF de vérifier la fiabilité et la conformité à la réglementation au 
moyen de contrôles réalisés in situ, et dont il n’est pas établi ni même soutenu qu’ils seraient 
affectés de défauts présentant des risques ou inconvénients pour ces mêmes intérêts.

De plus et comme vous l’aviez déjà vu dans l’affaire de février 2020, la sûreté de chacun des 
réacteurs de cette installation a été renforcée par la mise en place d’un système d’alimentation 
électrique de l’appoint en eau ultime permettant le refroidissement des réacteurs et des 
piscines de cette installation. Dans ces conditions, vous ne pourrez pas retenir que l’ASN 
aurait commis une erreur d’appréciation en autorisant EDF à ne pas installer de diesel 
d’ultime secours sur le site de Fessenheim.

PCMNC : 

dans l’affaire 433832 au non-lieu partiel s’agissant des sites autres que celui de Paluel et au 
rejet du surplus, 

et dans l’affaire 433834 au rejet de la requête.

 Nous pensons enfin qu’il n’y a pas lieu, dans les circonstances de l’espèce, de faire droit aux 
conclusions présentées par la société EDF au titre des dispositions de l’article L 761-1 du 
CJA.


